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Depuis les lisières sud des buttes du Parisis, l’unité apparaît dans son ensemble et sa diversité. Aux zones pavillonnaires se succèdent des espaces de nature en pied de buttes et les grands ensembles 
du Val d’Argent. Au loin, l’amphithéâtre des coteaux de la boucle de Montesson atteste de l’appartenance de cette unité à la vallée de la Seine. 

 Une unité urbaine appartenant à la vallée de la Seine

 Un territoire orienté vers la boucle de Montesson et adossé aux buttes du Parisis



Limites et voisinage 

Une unité délimitée par des frontières « naturelles » 
bien marquées

Vers le nord : les buttes du ParisisVers l’ouest : forêt de Saint-Germain et buttes de l’Hautil Vers l’est : la Seine, La Défense et l’ensemble de l’agglomération
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Charpente naturelle 

La Seine et ses méandres

L’ensemble des buttes du Parisis 

e

Des territoires en plateau dans la boucle de Seine 

Les buttes du Parisis sont composées d’un assemblage de buttes alignées. Elles charpentent l’ensemble de l’unité par un large glacis en contact avec la plaine et deux coteaux sur la Seine de part et 
d’autre de l’unité. 

Depuis les buttes du Parisis, l’appartenance de cette unité à la vallée de la Seine est évidente. Le 
coteau de la boucle de Montesson et la terrasse de Saint-Germain sont en vis-à-vis lointain avec 
les buttes du Parisis. 

Les buttes se caractérisent par des 
boisements jeunes bordés le long des 
ouvertures par une végétation plus 
rudérale, voir invasive. Coupe Nord / Sud en bordure de l’unité, à hauteur des 

coteaux d’Argenteuil et de la butte d’Orgemont
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Coupe nord / sud au centre de l’unité, à hauteur de la carrière et du Val d’Argent. 
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Les buttes et leurs coteaux

Les bords de Seine

Le moulin d’Orgemont, depuis Argenteuil, 
illustre le rapport que la ville a pu entretenir 
avec la butte. L’ancienne carrière en cours de 
comblement atteste d’une volonté de ne pas 
perdre ces motifs attachants. 

Les tissus pavillonnaires occupent tout le versant de coteau jusqu’à 
la lisière. Quelques parcelles de vignes résistent face à l’étalement. 
Certains éléments d’habitat collectif émaillent les boisements. 

La composition des buttes du Parisis offre une 
structure attachante d’une butte à l’autre. Depuis 
la butte de Bel-Air, le caractère Montmartois de 
la butte d’Orgemont sur fond d’agglomération 
parisienne, est une ambiance exemplaire de l’unité.

Les implantations urbaines initiales, privilégiant 

boucle de Montesson s’organisent le long d’un 
tracé viaire ancien qui épouse le rebord de 
coteau de Seine en rive gauche. Au centre de 
la boucle l’urbanisation est plus tardive avec 
des composantes paysagères et des formes 
urbaines moins constituées. Sur l’unité, les 
paysages sont construits majoritairement à l’est 
et à l’ouest, ordonnant des structures urbaines 
distinctes avec, au centre, des paysages plus 
incertains sur lesquels ont pris place une zone 
d’activité importante et des cités d’habitat 
collectif.

Structure et motifs 

Entre les voies ferrées et la Seine, la succession de réseaux ferrés et routiers associés à une 

largement dévolu à l’industrie et aux services de l’agglomération. L’échelle locale est pour ainsi dire 
absente. 
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Structure paysagère schématique



à Cormeilles-en-Parisis

e

e

Montigny-lès-Cormeilles en proue des buttes du Parisis, organise la bascule vers la vallée de 
Montmorency

La rue principale de Cormeilles-en-Parisis, gravit les buttes du Parisis.A Herblay, seule l’église excentrée du centre ancien témoigne d’un rapport à l’unité voisine des coteaux de la Seine. Le reste de la ville en retrait du rebord 
de coteau est dans un dialogue plus large avec les plaines de Pierrelaye et les buttes du Parisis.

L’implantation des formes construites et le positionnement des rues à l’ouest de l’unité témoignent 
de la richesse urbaine qui peut découler de la topographie des buttes et des rebords de coteau de 
Seine.



Les espaces cultivés en pied de glacis
 

La partie centrale de l’unité à ce jour non urbanisée offre un premier plan aux crêtes boisées du Parisis. Cet élément de nature pourtant délaissé (en arrière de la ville) 
offre un enchaînement de paysage unique sur cette unité. 

Enchaînement de la plaine jusqu’à la crête des buttes du Parisis. Carrière et cabanes vétustes 
participent d’une sensation de paysage délaissé. 

Le transformateur électrique (en arrière plan) dans la partie centrale de la plaine stigmatise ces 
ouvertures agricoles pourtant nécessaires à la compréhension de la structure du site.

Malgré le développement du Val d’Argent Nord et de la zone Industrielle du Val d’Argent, des espaces ouverts subsistent en arrière des unités urbaines d’Argenteuil et de Cormeilles. Ces 
espaces permettent de lire une continuité de paysage de la Seine jusqu’aux crêtes des buttes. Pour partie classés en ENS ou en cours d’acquisition par l’Agence des espaces verts (AEV), 
ces espaces sont considérés d’un intérêt paysager majeur.



Une structure singulière au centre de l’unité : 
le quartier d’habitat collectif du Val d’Argent

no man’s land

L’incinérateur est un élément technologique de 
grand gabarit. Il est de plus positionné au centre 
des enchaînements de paysage entre le glacis 
des buttes et les espaces cultivés en rapport à 
la Seine.

La largeur de l’espace dédié aux voies ferrées et aux espaces libres constitue un cloisonnement 
évident du quartier du Val d’Argent.

Le franchissement des voies ferrée entre le 
Val d’Argent Nord et Sud semble interminable. 
La présence de la gare sur ce tronçon de 
route n’agit pas à ce jour comme catalyseur de 
l’activité urbaine.

En arrière du Val d’Argent, l’abandon des espaces naturels ne permet pas au quartier de se 
positionner en regard de l’enchaînement de paysages constitué par les buttes du Parisis et leur 
glacis de vergers

Depuis les espaces ouverts de l’unité, le rapport d’échelle entre les tours du Val d’Argent et les buttes du Parisis est plutôt agréable. La zone industrielle de faible hauteur n’entrave pas ce rapport de la 
ville aux éléments de charpente naturelle. Seul l’incinérateur (en partie gauche de l’image), s’interpose fortement dans cette structure émergente. 

L’esplanade minérale de grande ampleur au cœur du quartier procure une sensation aérienne qui 
confère à ce motif de dalle une identité de terrasse paysagère.



e Investissement du coteau des buttes du Parisis par un tissu urbain hétéroclite allant du colossal 
habitat collectif, au pavillonnaire hétérogène.

La partie est de l’unité appartient manifestement à l’agglomération parisienne en prolongement de la Défense. Les coteaux sud de la boucle de Seine et les buttes du Parisis participent d’une interruption 
de la nappe urbaine. L’espace naturel au centre de l’unité conditionne une respiration entre les différents morceaux de ville. 

Urbanisation sur les coteaux des buttes du Parisis au Nord des voies ferrées

Au sein du tissu urbain, le cadrage des rues organisées souvent vers la Seine permet de comprendre 
le rapport de cette unité à la vallée. Cette structure discrète est de moins en moins perceptible à 

Les bords de Seine dévolus au transit et à l’industrie n’autorisent pas de perception et de rapport L’espace public des abords de la gare d’Argenteuil est très stationné. Au loin, les immeubles de 

quartier compris entre la voie ferrée et la butte d’Orgemont.



Conditions de perception

Motifs de jardins aux qualités variables sur fond 
d’horizon de la vallée de la Seine. L’orientation 
plein sud est un atout majeur.

La route de crête des buttes du Parisis (RD 122) 
n’est pas à ce jour une structure valorisante 
des boisements. Exception faite du Parc 
départemental au dessus de Cormeilles-en-
Parisis, la qualité des équipement divers qui 
bordent la route et les chemins d’accès à la forêt 
sont vétustes et peu attachants.

Depuis le haut des buttes, dans l’axe des rues orientées dans le sens de la pente, les perceptions 
vers les horizons de l’agglomération sont le principal atout de cette unité.

Depuis l’espace ouvert au centre de l’unité, la qualité des bords de ville et le relatif abandon des cultures ne permettent pas d’apprécier les paysages. Pourtant ces ouvertures associées à des bâtiment 
d’activité de faible hauteur permettent une compréhension rare de la structure des buttes avec les formes construites du Val d’Argent.

 

Depuis la butte d’Orgemont, la présence d’une prairie 
en point haut permet d’établir un rapport entre les 
buttes et l’agglomération en contrebas.

En contrebas de la bande d’activité et de la voie rapide, le vestige d’un chemin de halage sur un 
petit linéaire. Le paysage de berges, très ponctuellement accessible, est un paysage en délaissé.



Dynamique des structures et motifs

de transit de ces espaces leur a fait perdre leur dimension locale. Le vocabulaire exclusivement 
routier ne permet pas de mettre en valeur cette situation grandiose et stratégique dans la structure 
urbaine dans un axe remarquable vers La Défense.

La RD 392 dans le prolongement du pont de Bezons propose une ambiance symptomatique des 
nationales de la banlieue parisienne. Le tracé et les conditions de perceptions remarquables des 
buttes du Parisis, à La Défense, ne peuvent contrebalancer le peu de soin accordé au bas côtés 
routiers et l’absence de tissus bâtis constitués. Il est un vecteur potentiel de remise en lien des 
différents quartiers est et ouest.

Le passage de l’A 15 à hauteur des buttes d’Orgemont semble axé sur la tour Eiffel. Cette illustration 
est symptomatique d’un réseau qui s’organise pour la ville centre plutôt qu’à l’échelle des unités de 
paysage. 

Berges de Seine rendues inaccessibles par la RD 311 au gabarit autoroutier Le passage des voies ferrées dans les villes anciennes a engagé un certain essor tout en provoquant 
d’énormes fractures et stigmates à gommer, tels les pignons aveugles de ces immeubles de rapport, 
La qualité des franchissements conditionne l’ambiance des paysages urbains et leur confort d’usage. 

 

 

 

 

Le passage d’infrastructures de transit régional avec pas moins de cinq 
ponts engendre un morcellement des tissus urbains certain.

nouvelle image urbaine. Ce quartier, relativement autonome en termes de fonctionnement urbain 
est une zone d’aménagement concertée qui vient s’adosser aux structures urbaines anciennes. 



Réhabilitation antérieure à la présente phase de projet intégrant 
l’adjonction d’un étage, loggias et redans en façade.

Le désenclavement et le restructuration urbaine des quartiers 

La voie de contournement de la dalle

L’allée verte en direction de la dalle semble s’arrêter en limite foncière, bien en amont. 

Les travaux d’ouverture obligés par le contournement, n’ont pas été accompagnés à ce jour d’une 

De multiples rampes existantes sont dans un état vétuste. Deux accès, en position centrale, 
organisent un désenclavement certain de la dalle. Entre la place des Canus et le Leader Price, le 
parc en plan incliné entre la dalle et le quartier est un élément de composition majeur auquel répond 
coté sud, l’ouverture entre la place du marché et la dalle en terrasse. Au-delà, on constate, à ce jour, 
que certains ouvrages restent en attente ou compromis.

La restructuration urbaine initiée par la voie de contournement vise une mise en relation des 
différents quartiers et une inscription de la dalle dans un univers urbain constitué.

L’allée verte réalisée dessert l’îlot de 
constructions neuves de promotion privée.

Les circulations douces du quartier

Le grand parc urbain situé en limite Nord du 
quartier.



transition entre le bâti et les boisements. 

téristiques de ce territoire
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La structure urbaine portée par la Seine 

 

Val d’Argent Nord

Val d’Argent SudN

 
Maîtriser la structure paysagère des développements urbains

 

 

  



Continuité d’espaces ouverts 

acquisition PRIF, 
itinéraire de la ceinture verte
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Constituer des parcours paysagers en réseau entre structure 
urbaine et structure paysagère

Continuité des promenades de berges d’Epinay-sur-Seine à l’Ile Fleurie


